
Zeitschrift: Schweizer Soldat : Monatszeitschrift für Armee und Kader mit FHD-
Zeitung

Herausgeber: Verlagsgenossenschaft Schweizer Soldat

Band: 11 (1935-1936)

Heft: 12

Artikel: Le nouveau bataillon d'infanterie

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-708775

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 29.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-708775
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


1936 LE SOLDAT SUISSE 193

Ceci pour dire qu'il n'en alia pas du tout comme
nous l'avions souhaite. A 2 heures, rassemblement au
coup de sifflet, dans les vestibules; presentation des of-
ficiers, sympathiques, surtout celui de ma future section.
Puis, visite au magasin d'habillement sous la conduite du
sergent-major pour toucher les habits de travail. Au
retour, ordre de s'equiper en tenue de travail, bandes
molletieres, souliers de campagne, capote et casquette,
ceinturon, fusil. Desastre, on allait sortir! Tout ce que
je peux dire c'est que, malgre la justesse des principes
exposes ci-dessus, leur application dans le cas particular

ne suscita parmi nous aucune espece d'entbousiasme.
Cependant, un espoir subsista; ce ne serait qu'un

moment d'exercice dans la cour de la caserne, et, ä tout
prendre, cela passerait vite.

Helas! cet espoir meme devait etre degu; nos petits
groupes (un officier et quatre caporaux) prirent la route
des Piaines du Loup, ä 3 h. 14, en pleine rafale; et
encore, les officiers, moins favorises que nous, puisque, en
vertu des ordres regus, ils ne portaient que leur pelerine,
au lieu de la capote. Ce que fut cette marche, je prefere
ne pas m'en souvenir; une fois arrives, on fit de la gym-
nastique avec arme, pour combattre le froid, puis de
petites evolutions en groupes. Ce que je n'ai jamais com-
pris, c'est comment les officiers arrivaient ä tenir leur
sabre, car ils n'etaient pas gantes.

Enfin, cela ne dura pas trop longtemps; ä 5 heures,
nous etions de retour en chambre, apres avoir accompli
ä plusieurs reprises des pas de gymnastique pour re-
tablir la circulation. La soupe nous fit plaisir ä 5 h., puis
ce fut le changement de tenue pour l'appel principal.

Beaucoup d'entre nous resterent en caserne ce soir-
lä, contrairement ä la tradition; je ne fus pas de ceux-
ci, ayant mes parents en ville: cela debutait mal, et
j'eprouvais le besoin de me retremper dans l'atmosphere
familiale.

Et cela continua ainsi, cahin-caha, avec le mau-
vais temps, pendant toute la semaine. Puis, le mardi
suivant, les recrues arriverent, et c'est peu de temps
apres que se produisit l'evenement que je me suis
propose de raconter. (A suivre.)

Les moyens de defense contre les auto¬
mobiles blind6es et les tanks l§gers

(Corr.) La presse et les journaux illustres ont dejä
rendu populaires les petits tanks qui viennent de faire
leur apparition dans notre armee. Ces chars rempliront
des missions d'exploration plutöt que de combat.

Des photographies nous ont montre leurs prouesses;
nous les avons vu franchir avec aisance des obstacles
naturels et artificiels, et se livrer ä mille fantaisies.

Or, le defenseur d'une position de barrage ä la fron-
tiere s'interesse moins ä ce que peuvent faire les tanks
qu'ä ce qu'ils ne peuvent pas faire. Car il s'agit, avant
tout, d'immobiliser ces redoutables engins. Le meilleur
moyen de destruction est 1'artillerie anti-tank, dont les
projectiles perforent le blindage. Mais les voies de
penetration accessibles aux chars de combat sont trop
nombreuses par rapport au nombre des canons speciaux
dont nous disposons. Ceux-ci doivent etre reserves ä la
defense de secteurs particulierement exposes. Dans les
regions de moindre importance militaire, il faut chercher
ä arreter les tanks par d'autres precedes.

Des obstacles judicieusement places, bien dissimules
et impossibles ä tourner, donnent de tres bons resultats.
On les etablit de preference dans des gorges, cluses et
defiles, des tunnels, aux abords de ponts, dans des lo-

calites ou des forets, et l'ingeniosite des defenseurs
trouve lä l'occasion de se manifester. II faut tenir compte
du fait que les chars sont presque toujours mis en
action en nombre, et accompagnes d'eclaireurs sur moto-
cyclettes.

Un des meilleurs obstacles est constitue par des
fosses de dimensions superieures ä Celles des chars, ä
parois verticales et suffisamment profondes pour que
les chenilles ne puissent pas agripper les bords. Mais
1'assaillant sacrifiera un vehicule pour remplir la fosse,
ou transportera avec lui du materiel pour la combler.
II faudra done si possible en creuser plusieurs echelon-
nees.

Des rails de chemin de fer ou de fortes poutrelles
metalliques peuvent egalement rendre de bons services.
Fiches verticalement en terre, consolides au moyen de
beton, la partie superieure emergeant du sol inclinee
vers l'envahisseur, ils forment un barrage pour ainsi
dire infranchissable.

Dans les tunnels, les gorges et rues etroites, on peut
aussi placer, ä une hauteur convenable, en travers du
passage, des rails ou des troncs d'arbres fixes dans des
anfractuosites, ou dans des embrasures de fenetres contre
lesquelles les chars viennent buter avec leurs parties
elevees. Les rails et troncs d'arbres peuvent etre rem-
places par de forts cables solidement amarres aux deux
extremites. II est preferable d'installer plusieurs de ces
obstacles assez pres les uns des autres, pour le cas ou
les premiers viendraient ä ceder sous le choc.

On peut aussi obstruer les tunnels et les defiles
etroits au moyen de materiaux pesants et difficiles ä

enlever. Seuls les chars amphibies peuvent franchir des
cours d'eau de plus de 2 metres de profondeur. En
revanche, les chars ordinaires ne sont pas arretes par des
Pentes de 45°.

Les obstacles dont nous venons de parier furent
dejä utilises pendant la grande guerre, avec plus ou
moins de succes. D'autres methodes, preconisees depuis
peu, semblent ouvrir de nouvelles possibilites de defense.
On parle notamment d'obstacles charges de courant ä

haute tension, de l'emploi par surprise de lance-flammes
manies par des hommes courageux surgissant des mai-
sons au passage des vehicules, de bombes remplies d'al-
liages metalliques en fusion.

Ces divers moyens de combat sont terriblement bar-
bares. Mais peut-on eprouver des sentiments de
commiseration ä l'egard d'un ennemi qui attaque un pays pai-
sible et anime du desir de vivre en bons termes avec
ses voisins?

4

Le nouveau bataillon d'infanterie
Des l'entree en vigueur de la nouvelle ordonnance

des troupes et apres l'attribution des armes lourdes
d'infanterie, soit ä partir de 1938 probablement, la structure
du bataillon d'infanterie sera sensiblement modifiee. A
certains details pres, son organisation nouvelle peut dejä
etre determinee, ainsi que l'a esquissee le colonel Cons-
tam, directeur des ecoles de tir de Wallenstadt, au cours
d'une recente conference.

Le nouveau bataillon d'infanterie comprendra trois
compagnies de fusiliers et une compagnie de mitrailleurs
dotee de 16 mitrailleuses dont une partie sera munie du

dispositif special pour la defense contre avions. A cela

s'ajoutent deux sections de lance-mines, dotees chacune
de deux lance-mines, et enfin deux canons d'infanterie.
La compagnie de fusiliers se composera de trois
sections de combat et d'un detachement special muni de
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trois fusils-mitrailleurs avec dispositif pour defense con-
tre avions qui peut constituer un groupe de feu ä la
disposition du commandant. La section de combat se di-
vise elle-meme en trois groupes organises de maniere
identique et dont chacun possede un fusil-mitrailleur. La
compagnie dispose ainsi au total, y compris les fusils-
mitrailleurs avec dispositif special, de 12 F. M. et le ba-
taillon de 36.

En comparaison de l'organisation actuelle, qui com-
porte cinq groupes de valeur differente (trois de fusiliers
et deux de fusils-mitrailleurs) l'innovation est d'impor-
tance. Elle presente des avantages certains, notamment
du fait que le chef de section n'est plus lie autant ä son
F. M.; il peut mener ses trois groupes de combat beau-
coup plus librement, et est en mesure, le cas echeant,
d'exercer une influence personnelle sur chacun d'eux.
Enfin, avantage tres appreciable, le nombre des armes
automatiques est augmente. Dans chaque groupe de
combat attaque ou menace par l'ennemi, une arme auto-
matique est maintenant prete ä la riposte. Mais cette
nouvelle organisation exige une plus grande habilete et
souplesse, que maintenant dans la prise de position.
C'est pourquoi l'instruction du soldat devra porter da-
vantage sur ces points que par le passe; muni de son
mousqueton — on sait que toute l'armee sera dotee du
mousqueton, arme plus legere et beaucoup plus maniable
— le fusilier devra s'efforcer de permettre aux armes
automatiques d'ouvrir le feu le plus tard possible, afin
de donner ä leur efficacite le maximum de rendement.
On voit par lä l'importance que revet le mousqueton
moderne et vers quel but doit tendre son utilisation ra-
tionnelle et methodique.

Avec les trois F. M. munis du dispositif special —
sorte d'affüt — permettant de les utiliser, en cas de
necessite, pour se defend re contre les avions, le
commandant de compagnie recoit ä sa disposition un moyen
de feu lui permettant d'intervenir lä on Taction se ralen-
tit ou s'est arretee par suite de la superiority de
l'ennemi. Jusqu'ä present, il disposait ä cet effet, dans la
regie, d'une section de mitrailleurs, formation trop lourde
pour des täches de ce genre. Ce n'etait qu'un moyen de

fortune, d'autant plus que de semblables interventions
s'effectuant en general tres pres de l'ennemi, la section
de mitrailleurs etait trop vulnerable. Le fusil-mitrailleur
plus leger, plus maniable, toujours pret ä ouvrir le feu,
est beaucoup plus apte ä remplir de telles missions. En-
fin, dans la defensive, le commandant de compagnie
peut utiliser ses fusils-mitrailleurs pour organiser der-
riere la ligne de combat des points d'appui et augmenter

ainsi la profondeur et Tefficacite de la resistance.
Le bataillon recevra, comme armes nouvelles, des

lance-mines et des canons d'infanterie. Nous avons du
introduire les premiers parce que notre pays, fortement
accidente, offre de nombreux points morts — favo-
rables ä l'ennemi — que ne peut battre le tir rasant des
armes que nous possedons jusqu'ä present. Le lance-
mines est done le complement indispensable du canon;
c'est ä lui qu'incombent les caches que Tartillerie ne peut
mener ä chef. Quant au canon d'infanterie, c'est 1'arme
par excellence de defense contre les chars de combat.
C'est lä sa premiere et sa principale täche. Pour cela, il
doit etre maniable et pret k entrer en action dans le
minimum de temps. On ne doit Taffecter k d'autres
täches que lorsque le danger suscite par une intervention

possible de chars d'assaut est exclu.
Les nouvelles armes lourdes d'infanterie contribuent

ä augmenter la confiance du soldat dans son armee.
Mais il importe d'apprendre ä les utiliser d'une fagon

rationnelle et methodique. C'est la täche qui s'impose
maintenant au commandement et aux cadres, comme
aux soldats incorpores dans les nouvelles formations.

Petites nouvelles
On apprend qu'une proposition, accompagnee d'une demande

de credit, sera adresste sous peu aux Chambres föderales.
Elle a trait ä la construction des bätiments necessaires pour
la place d'aviation militaire de Payerne. Les bureaux des deux
Chambres ont dejä ete pries de designer les commissions qui
auront ä examiner ces propositions et de determiner ä qui
reviendra la priorite pour Texamen de cet obiet.

La question de la creation d'une place d'aviation militaire
ä Payerne dans le but de decharger celle de Dubendorf et
aussi d'obtenir une decentralisation, desirable ä plusieurs points
de vue, a dejä ete depuis longtemps discutee et decidee. Nous
Tavions du reste signale ici meme en temps opportun. En effet,
ä Dubendorf, la place fait en partie defaut et le developpement
pris par Taviation civile met ä l'etroit les services de l'avia-
tion militaire. La formation des pilotes est ainsi rendue difficile
et, surtout, au point de vue strategique, il n'est guere indique
que toutes les installations de notre aviation militaire soient
groupees au meme endroit. Toutes ces considerations militent
en faveur de la creation d'une nouvelle place d'aviation
militaire ä Payerne, d'autant plus que le lac de Neuchätel, tout
proche, se prete particulierement pour les exercices de tir.
Un contrat favorable pour la nouvelle place d'arme a pu etre
conclu grace ä la bienveillance de la commune de Payerne.
Maintenant, il s'agit surtout d'agrandir la place d'aviation, de
la rendre parfaitement plane et de construire une caserne et
les hangars necessaires pour abriter les avions.

*
Les 29 et 30 janvier, s'est tenue ä Berne une conference

des chefs d'unites d'armee et des chefs de services du Departement

militaire federal. On s'y est particulierement occupt
de la question de la reorganisation de l'armee. On se souvient
que la modernisation de notre defense nationale comprend trois
chapitres. L'arrete federal de 1933 sur Tarmement de l'in-
fanterie constitua la premiere etape. Le vote populaire du 22
fevrier 1935 sur la reforme de l'instruction en fut la seconde.
La troisieme est actuellement ä l'etude. Elle concerne la
reorganisation proprement dite. La conference des chefs d'unites
d'armee n'a pas eu ä prendre position sur un plan definitif
qu'il s'agit encore de mettre au point. Elle a approuve les
principes qui sont ä la base du projet de Tetat-major general.

Dans le futur Systeme, l'armee comprendra, grosso modo,
deux elements principaux: l'armee de couverture, faite d'unites
immediatement mobilisables, et levees ä proximite immediate
de leur terrain d'utilisation, et l'armee de campagne dont la
mobilisation, plus lente, s'opererait sous la protection de ce
premier plan. Tout le rtgime tend ä permettre une mise sur
pied acceleree, au moins pour certains detachements. Ce
souci se retrouve dans le principe, egalement admis, de
constituer les grands corps de troupes autant que possible suivant
Tappartenance regionale.

Aux fins d'alleger le commandement et de les rendre plus
maniables, les six lourdes divisions actuelles avec leurs trois
brigades d'infanterie seront remplacees par huit divisions et

*trois regiments d'infanterie, plus une division du Gothard,
toutes dotees de Tartillerie et des armes speciales necessaires.
Un certain nombre de brigades de montagne independantes
seront egalement constitutes. Ce projet est le fruit des
experiences faites en 1934 aux manoeuvres de premiere et troisieme
divisions, oü les « divisions lögeres » prouverent la superiority
de cette organisation.

La conference s'est egalement preoccupee des problemes
que posent la motorisation de certaines troupes et la modernisation

du materiel d'artillerie. II ne pouvait etre question de
prendre des decisions sur ce point. On en est encore au Stade
des etudes preliminaires et les röpercussions sur le budget
federal que les transformations indispensables ne manqueront
pas d'avoir doivent etre aussi mürement considerees.

Enfin, dans le domaine de la defense contre les perils
aeriens, il est fortement question de creer une direction
centrale qui prendrait en main le contröle des trois branches
(defense civile passive, defense active et defense militaire) et en
coordonnerait Taction. *

11 convient de souligner la belle discipline dont vient de
faire preuve notre armee face ä la reduction de solde qui
lui est imposee depuis le 1er fevrier ecoule. En effet, ce petit
sacrifice a ete aeeepte sans recrimination aussi bien par les
officiers que les sous-officiers et soldats, mais il est vrai aussi
que malgre la reduction, notre solde peut encore subir avan-


	Le nouveau bataillon d'infanterie

